
Déviation de 1,6km (dont 900m sur RD18 et 700m sur chemin rural) + jalonnement
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Secteur Ingrandes – Le Fresne-sur-Loire
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Secteur Orée d’Anjou - Liré (La Rabotière- Le Fourneau)
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Vigilance secteur Orée d’Anjou - Liré (Le Fourneau)
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Zone 1 – Sous l’ouvrage

Zone 2 – Ravinement important

Zone 3 – Début de ravinement

Zone 4 – Reprise de la zone devant la passerelle



Secteur Orée d’Anjou - Liré (Le Fourneau) Pont d’Ancenis

5Dégradation du revêtement suite aux crues



Vigilance -Secteur Orée d’Anjou – VV Champtoceaux (Chemin de l‘île Bridon)
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Zone 1 – Revêtement abimé

Zone 3 – Effondrement important

Zone 4 – Ravinements et déplacement de matériaux

Zone 2 – Ravinements ponctuels



Secteur Orée d’Anjou – VV Champtoceaux (Chemin de l‘île Bridon) 

7Destruction de la piste et du revêtement suite aux crues (effet de tourbillon)


